
Aide-mémoire pour la plaine de vacances
Plus aucun enfant ne sera accepté sans fiche d’inscription

La plaine se déroule du lundi 01 juillet 2019 au vendredi 09 août.

Elle est accessible à partir de 2 ans et demi (à condition que l’enfant soit propre) jusqu’à 12 ans.

Celle-ci est ouverte du lundi au vendredi de 8h à 17h.
Vous pouvez venir chercher votre enfant à partir de 16 h.
Une garderie gratuite est assurée à partir de 7h15 le matin et jusqu’à 18 h le soir.

Prix de la plaine par enfant :
- de 6 ans : 4€ /jour (repas complet et goûter inclus) ou 2,5€ /jour (potage et goûter inclus).
+de 6 ans : 5€/jour (repas complet et goûter inclus) ou 3€ /jour (potage et goûter inclus).

Afin d’éviter un maximum la manipulation d’argent, nous vous conseillons de payer par virement bancaire sur
le compte de la commune BE26 0910 0035 8929 avec en communication le NOM, PRENOM (de l’enfant), 
GROUPE et PERIODE.

Le bus passe dans les villages de l’entité suivant un circuit défini comme suit : 

ATTENTION      Changement du circuit.  

Départ Lieux Retour

7h40 Cimetière de Blaton 16h10

7h45 Rue du Pan 16h15

7h50 Croisement rue de la Barque, rue de
Peruwelz

16h20

7h55 Gare de Blaton 16h25

8h00 Parc Posteau 16h30

8h05 Chapelle place de la Résistance 16h35

8h10 Croisement rue E Carlier, Chemin
Royal

16h40

8h20 Place Croix 16h50

8h25 Cité jardin 16h55

8h35 Place de Ville-Pommeroeul 17h05

8h40 Cimetière de Pommeroeul 17h10

8h45 Place des Hautchamps 17h15

8h50 Place E Vandervelde 17h20

8h55 Cimetière d’Harchies 17h25

9h00 Quartier du Préau 17h30

9h05 Cité E Carlier /E Royer 17h35

9h10 Croisement rue de Blaton, rue des
Iguanodons 

(pompe à essence)

17h40

9h15 Ancienne gare de Bernissart 17h45

9h20 Rue de Valenciennes
(entrée de l’école maternelle)

17h50

9h25 Acomal 17h55



Noms des cheffes de plaine

- Période du 01 juillet au 19 juillet : Dominique TOULOTTE
- Période du 22  juillet au 09 août : Alessandra PISTONE-NASCONE

Vous pouvez contacter les cheffes de plaine au numéro suivant : 069/57 61 43

Service de la plaine Administration Communale
069/59 00 60

Voici le déroulement d’une journée type de plaine     :  
8h00-9h15 : Accueil des enfants
9h15 : Arrivée du bus, réception de l’argent, répartition des enfants dans les groupes
9h15-11h30 : Collation/Activités
11h30-12h00: Dîner 
12h00-13h00 : Récréation
13h00-15h00 : Activités
15h00-15h30 : Goûter
15h30-16h00 : Récréation 
16h00-17h00 : Départ du bus, mise en ordre de la plaine, retour parents

N’oubliez pas d’avertir un animateur de comment retourne votre enfant (en bus, avec vous,…).

Mettre dans le sac de l’enfant un tube de crème solaire et une casquette.

Mettre une tenue de rechange pour les 3-5 ans.

Mettre le nom et prénom de votre enfant sur ses affaires (manteau, sac à dos, casquette, gilet, etc…).

Mettre une collation et une boisson pour 10 h. Privilégier une gourde ou une bouteille en plastique  afin de
pouvoir la remplir pendant la journée.

Mettre  les  tartines  dans  une  boite  en  plastique  avec  le  nom,  prénom  et  groupe  marqué  dessus  
car celles-ci seront placées dans le frigo.

Piscine (1.40€) tous les mardis après-midis pour les 3-5 ans (attention : pas de piscine pour les enfants de
moins  de  4  ans)  et  tous  les  jeudis  après-midi  pour  les  6-8  ans  et  les  9-12  ans.  Si  vous  voulez  
vous pouvez mettre des brassards dans le sac. Les bonnets en latex sont fournis par la plaine (ceux-ci sont
nettoyés après  chaque séance).  Ne pas donner d’argent  pour  acheter  une cannette ou un bonbon à  la
piscine.

À l’entrée de la plaine, vous trouverez un panneau d’affichage avec les renseignements utiles (menu de la
semaine, activités prévues, etc…).

En  cas  de  prise  de  médicament  durant  la  plaine,  veuillez  fournir  une  attestation  du  médecin  
nous donnant l’autorisation de lui donner et expliquant le dosage et l’heure de prise de celui-ci.
Un local sieste et un coin détente est mis à disposition des enfants.

La plupart des mutualités remboursent une partie des frais de la plaine, pour cela vous devez nous fournir
l’attestation.  Celle-ci  vous  sera  renvoyée  par  la  poste  dans  le  courant  du  mois  de  septembre  
à condition que vous ayez tout payé.  

BON AMUSEMENT.


